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EDITORIAL 3

Dr Bernard SALENGRO
Président Santé au Travail CFE-CGC

Il y a le feu : tout le monde est sur le pont
Votre syndicat se démène pour interpeller média et parlementaires sur l’aberrant projet de modification de l’exercice de 
la santé au travail proposé par la loi El Khomri à la suite du rapport Issindou Fantoni. 

Rapport reprenant les antiennes du Cisme sur le nombre de visites artificiellement gonflé et la contrainte impossible 
qui ne résiste pas à l’examen. 

Nous avons rencontré plusieurs parlementaires et avons proposé des amendements. Nous avons envoyé notre argumen-
taire à tous les députés de la commission sociale de l’assemblée nationale. 

Nous avons participé à une rencontre avec l’Ordre national des médecins, pour échanger sur nos positions respectives 
et pour leur démontrer tous les aspects pervers de ces propositions. 

Nous avons envoyé une lettre manuscrite (car il y a plus de chances qu’elle soit lue quand elle est manuscrite) à tous les 
députés de l’assemblée nationale avec notre interpellation sur le chapitre concernant la santé au travail et la référence 
à la position de l’ordre des médecins. 

Nous avons envoyé un exemplaire de la revue espace santé au travail du syndicat à chacun des députés de l’assemblée 
nationale, vous devriez en recevoir un numéro personnellement également. 

Nous avons fait parvenir une copie du communiqué de presse de l’Ordre des médecins avec un mot d’accompagnement 
à chacun des députés médecin ou chirurgien. 

Chacun d’entre vous a reçu une invitation à aller rencontrer son député pour lui signaler que son vote déterminera notre 
positionnement en 2017, positionnement que nous ferons savoir à nos patients. 

Nous avons réalisé une pétition qui commence à bien tourner puisqu’elle approche les 2600 après une semaine de mise 
en ligne, et pour laquelle je vous invite à la diffuser auprès de tous vos contacts. 

Des articles ont été publiés sur plusieurs médias dont Médiapart, Le Monde, L’Express, Ephygie, France Info, le site 
Pourquoi Docteur, le site Christian Crouzet, le site NPA, le site masante.com, le site 24 santé, le site jim.fr/medecin, 
le site PIC-magazine, unof.org, le parisien, jobvitae.fr, le site CBbanque.com, le site santenews.reseauprosante.fr, le site 
ressources-solidiares.org, le quotidien du médecin, le site du syndicat des infirmiers SNPI, le site actuel-ce.fr, le site 
sante-travail-paca.fr, le site medscape.com, France-Soir, le figaro, et miroir social. 

Tous les membres du bureau sont sur le pont et il faut que chaque adhérent continue en interpellant le député local 
ainsi que le journal régional et ce jusqu’à ce que la loi ait fini de passer au parlement.
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Pétition pour que la médecine du travail 
puisse continuer de protéger les salariés
Dans son chapitre 5, la loi El Khomri démantèle la possibilité pour les salariés de contacter le médecin du travail faci-
lement et donc de lui signaler ses problèmes comme les nouvelles maladies comme l'épuisement professionnel, le 
harcèlement, les risques psycho-sociaux, les effets non encore reconnus de certains produits chimiques (nanomatériaux, 
pesticides, rayonnements, etc.).

 W Elle supprime le premier contact par la suppression de la visite d'embauche.
 W Elle met en place un système de suivi qui sera sous l'emprise des directions patronales pour organiser un contact 

avec les salariés tous les cinq ans (comme le prévoit le rapport Issindou) et un contact qui ne sera pas toujours réalisé 
par le médecin. Dans les faits, compte tenu de la situation, cela désorganisera la médecine du travail et empêchera 
l'accès aux salariés.

 W Elle supprime l’outil juridique permettant au médecin du travail de prescrire des aménagements et des changements 
de poste.

 W Elle supprime de fait la protection des salariés vis-à-vis de leur secret médical puisqu’ils devront négocier directement 
avec l’employeur leurs conditions de travail sans l’interface administrative de leur fiche d’aptitude.

 W Elle ne prévoit pas une direction de la santé au travail qui soit équilibrée entre employeurs et salariés, alors que le 
Sénat l'avait prévu en 2011.

 W Elle fait une aptitude sécuritaire pour la sécurité des tiers du voisinage, ce qui est en contradiction avec l'esprit de 
protection des salariés de la loi sur la médecine du travail depuis 1946 (conseil d'État n° 279632).

 W Elle ne prévoit pas une protection contre le licenciement, analogue à celle des médecins du travail, pour les acteurs 
de l'équipe pluridisciplinaire, infirmiers, intervenant en conditions de travail (IPRP) et collaborateurs médecins.

 W Elle ne prévoit pas une formation en santé au travail pour les infirmiers qui soit diplomante et indépendante du 
bon vouloir du directeur de service.

 W Elle ne prévoit pas de contrôle de l'État des services de santé au travail, l'agrément qui existe actuellement n'a qu'une 
valeur indicative.

 W Elle ne prévoit pas la formation de médecins du travail en nombre suffisant par ses universitaires alors que c'est de 
la responsabilité de l'État.

Avec la loi El Khomri, les médecins du travail ne pourront plus témoigner sur l'épuisement professionnel, c'est 
le titre de la pétition qui demande que les médecins du travail conservent une occasion de rencontre systématique  
avec tous les salariés à l’embauche et, avec le concours du personnel médical, pour un suivi régulier :
 W Pour éviter la désignation négative de ceux qui viennent spontanément les voir ;
 W Pour leur permettre d’avoir un aperçu de l’état et du vécu de tous les salariés ;
 W Pour leur permettre de se servir de la fiche d’aptitude pour protéger la confidentialité médicale des salariés et pour 

aménager les postes de travail.

Afin de conserver le lien entre les salariés et la Médecine du travail, acteur central de la prévention qui doit permettre 
d'éviter toute altération de la santé des salariés du fait de leur travail. 

https://www.change.org/p/bernard-salengro-les-m%C3%A9decins-du-travail-ne-pourront-plus-t%C3%A9moigner-sur-le-burn-out-avec-la-loi-el-
khomri?recruiter=343666492&utm_source=share_petition&utm_medium=email&utm_campaign=share_email_responsive
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La loi Rebsamen d’août 2015 et la 
future loi Travail El Khomri suivent la 
route tracée par le GPS du Rapport 
Issindou-Fantoni. Chacun sait pourtant 
que les GPS sont faillibles et peuvent, 
si on n’y prend pas garde, mener vers 
le ravin. 

Le rapport Issindou-Fantoni posait 
la question de l’aptitude au lieu de 
poser la question de la démographie 
déclinante des médecins du travail. 
En posant une mauvaise question on 
donne (le plus souvent) une mauvaise 
réponse surtout quand on pose la 
question de l’aptitude à de farouches 
opposants à l’aptitude... 

Ces deux rapporteurs se disent, à qui 
veulent les entendre, les sauveurs de 
la médecine du travail. Prions pour 
qu’ils n’en soient pas les fossoyeurs. 

Le CISME lui, criait au loup (la forma-
lité impossible), et a mis en avant, 
l’antienne des 30 millions de visites 
médicales à effectuer pour les pauvres 
5000 ou 6000 médecins du travail. Ce 
travail de titan n’est en fin de compte 
jamais effectué. Il prend en compte 
le flux des visites d’embauche qui 
devraient être effectuées pour tous 
les CDD, y compris les CDD courts. 

Il suffisait (et il suffit encore) de trai-
ter et d’aménager cette question par 
décrets. Nul n’était besoin de suppri-
mer l’aptitude pour tous et les visites 
d’embauche pour les salariés dits non 
à risque. 

La loi Rebsamen a introduit une dis-

position très innovante, elle donne 

comme mission nouvelle aux Services 

de Santé au Travail et aux médecins 

du travail, de préserver la Santé et la 

Sécurité des « tiers ». 

Responsabiliser les médecins du tra-

vail et les rendre garants de la sécurité 

et de la santé des terriens, voilà un 

vrai travail d’allègement de la charge 

de travail des médecins du travail, ces 

nouveaux titans comme nous l’expo-

sions. 

La loi El Khomri rétrécit le champ des 

tiers, nous y sommes peut-être pour 

quelque chose, les tiers concernés 

ne sont que ceux qui occupent le 

même environnement de travail que 

les travailleurs. Il n’en reste pas moins 
que cette vision « sécuritaire » de la 
médecine du travail nous éloigne de 
la mission de prévention initiale. 

Le conseil d’Etat s’est déjà opposé à 
cette vision dans le passé. 

Haro sur l’aptitude 
La loi El Komri s’attache à supprimer 
l’aptitude comme le préconisait le 
rapport Issindou-Fantoni et traquer le 
concept dans le code du travail, par-
tout où il est identifié. Cela constitue 
un exercice assez fascinant. 

Il fallait supprimer l’aptitude, en parti-
culier à l’embauche pour les postes de 
travail dits « non à risques » ces visites 
étant identifiées comme inutiles par 
le rapport Issindou. 

La réforme de la Santé au travail dans la Loi travail 
EL KHOMRI ou... 

La diabolisation de l’aptitude mène à 
l’impasse

Dr Christian EXPERT
Expert confédéral CFE-CGC – Santé - Travail et Handicap 
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Il faut bien admettre aussi que cette vin-
dicte sur les visites d’embauche (reprise 
par certains en écholalie avec les versets 
du rapport Issindou-Fantoni) dissimule 
une autre réalité (que ledit rapport 
occulte soigneusement), les visites 
d’embauche consomment beaucoup 
de temps « médecin du travail » car 
en effet seuls les médecins du tra-
vail en titre peuvent délivrer un avis 
d’aptitude. 

Certains services de santé au travail 
ne parviennent plus à assurer les 
visites médicales obligatoires, notam-
ment les visites d’embauche, faute de 
ressources pour y faire face (s’est-on 
interrogé sur leur attractivité ?????). 

Des employeurs ont été condamnés 
pour n’avoir pas rempli leurs obligations 
en matière de visites médicales obliga-

toires et en ont conçu quelque humeur 
à l’encontre de leurs prestataires... 

Une solution miracle et expéditive a 
été identifiée pour se préserver de 
futures condamnations. Pourquoi ne 
pas supprimer cette « inutile » visite 
d’embauche (moment où le salarié 
fait connaissance avec le médecin 
du travail et qui lui permet d’évo-
quer ses problèmes de santé ou son 
handicap) sauf pour les postes dits à 
risques pour la santé des travailleurs, 
celle de leurs collègues et celles des 
fameux tiers. 

Explorons donc cette loi El Khomri et 
ses dangers juridiques, nid majeur de 
contentieux potentiels 

A ce stade une question doit être 
posée  : Un salarié qui n’occupe pas 
un poste à risque particulier n’a plus 

besoin d’avoir une visite d’embauche 
d’aptitude. Comment pourra-t-on 
donner un avis d’inaptitude à un sala-
rié occupant un poste n’exigeant pas 
d’aptitude ?????? 

Il convient de rappeler l’article L.1133-
3 du code du travail 

Article L.1133-3 
« Les différences de traitement fondées 

sur l'inaptitude constatée par le médecin 

du travail en raison de l'état de santé ou 

du handicap ne constituent pas une dis-

crimination lorsqu'elles sont objectives, 

nécessaires et appropriées ». 

Il est en effet impossible, sauf à violer 
les règles anti discrimination de modi-
fier le contrat de travail d’un salarié 
pour raison de santé ou handicap 
sans inaptitude. 

1 - La visite d’embauche 
Elle n’est donc conservée et assor-
tie d’un avis d’aptitude que pour les 
postes à risques tels qu’introduits par 
la loi Rebsamen. 

Pour les autres, un substitut, une visite 
d’information et de prévention assu-
rée par un professionnel de santé de 
l’équipe pluridisciplinaire. 

Pas d’aptitude donc !!! 

L’employeur, quand il prendra son 
rendez-vous pour son salarié, auprès 
de son Service de Santé au Travail, 
devra donc préciser le menu : poste 
à risques avec aptitude ou sans risque 
sans aptitude – il sera aidé pour se 
déterminer par un décret – un tra-
vailleur occupant un poste de type 
administratif (comptable, gestionnaire 
d’assurance, etc.) sera réputé occu-
pant un poste sans risques et se verra 
« éduqué » par le service de Santé sur 
la prévention des risques auxquels il 
est exposé. 

Question n°1 : De quoi va donc-t-
on parler puisque ce poste est sans 
risque ? 

Mystère, le texte est muet là-des-
sus : des conseils diététiques ? Des 
conseils sur l’intérêt de faire du sport, 
du stretching sur les pièges de l’alcool 
et du cannabis ???? 

Question n°2 : Si un salarié présente 
un trouble psychique majeur non 
contrôlé, les professionnels de santé 
(outre une orientation à visée théra-
peutique) pourront-ils agir autrement 
que de lui délivrer une information sur 
les « risques inexistants » auxquels il 
ne sera pas confronté ? 
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3 - L’inaptitude 
À la lecture des articles L.4624-3 à 
7 du projet de loi, il nous semble 
comprendre qu’un salarié puisse être 
déclaré inapte par le médecin du tra-
vail, qu’il occupe un poste à risque ou 
non à risque, bien que les dits articles 
suivent l’article L.4624-2 qui réserve le 
concept d’aptitude aux salariés occu-
pant un poste à risque. 

Cette lecture nous semble probable 
mais Non certaine car enfin peut-on 
déclarer un salarié inapte à occuper 
son poste alors que nulle aptitude 
ne lui était nécessaire pour prendre 
possession du même poste à son 
embauche ? 

Autrement dit, il nous semble illo-
gique qu’un salarié puisse être inapte 
à un poste pour lequel aucune apti-
tude n’est nécessaire ! 

L’inaptitude est sans contestation pos-
sible l’avers de l’aptitude – ou celui de 
l’état de non inaptitude selon la décli-
naison sympathique et astucieuse du 
sort réservé au salarié de retour d’un 
CDD après un AT ou une MP. 

Si on suit cette logique de la capa-
cité permanente inutile à vérifier, nous 
allons voir se développer le transport 
par ambulance de salariés qui devront 
mordicus assumer leur poste de tra-
vail, puisque l’inaptitude seul moyen 
de quitter l’entreprise leur serait refu-
sée au motif qu’ils sont censés occu-
per un poste sans risque et donc sans 
nécessité d’aptitude et donc pour le-
quel l’inaptitude serait inenvisageable. 

2 - Les visites de reprise 
Selon le futur article L.1226-2 du code 
du travail, tout salarié s’il est déclaré 
à l’issue des périodes de suspension 
pour accident ou maladie non pro-
fessionnels, inapte à son poste par 
le Médecin du travail selon l’article 
L.4624-4 du CT qui traite des postes à 
risques, doit se voir proposer par l’em-
ployeur un poste adapté à sa capacité 
à l’occuper selon les propositions du 
médecin du travail. 

Capacité mais pas aptitude !!!! 

Qu’en conclure ? Que si un salarié 
occupe un poste à risque défini, il 
ne pourra pas occuper un autre poste 
à risque même s’il est adapté à son 
handicap ?? 

Car enfin, s’il s’agit d’un autre poste à 
risque différent du premier, l’aptitude 
devrait s’imposer ?? Et pourtant non 
on supprime l’aptitude. 

Se pourrait-il que l’aptitude à un 
poste à risques x vaudrait pour tous 
les postes à risques de l’univers ???? 

Le salarié non soumis à l’article 
L.4624-4 du CT ne semble pas devoir 

bénéficier du même traitement de 
faveur, puisque l’article fait référence 
à l’article L.4624-4 du Code du travail 
(créé par la loi Rebsamen) qui traite 
des postes à risques. 

Il semble par nature non inapte à son 
poste de travail. 

Si un accident de la vie l’empêche 
à cause de son handicap fonction-
nel, d’occuper un poste non à risque 
pourrait-il être muté d’autorité par un 
employeur (ayant bien sûr fait une 
formation médicale et d’ergonomie) 
à un autre poste sans risque ???? 

Ce changement de poste pour une 
raison de santé semble peu com-
patible avec les textes réprimant la 
discrimination pour raison de santé ? 

Que dire des salariés déclarés inva-
lides deuxième catégorie ?? 

Les visites de reprise après accident 
du travail ou maladie professionnelle 
Elles sont soumises au même régime 
subtil. Que le salarié occupe un poste 
à risque ou non, point d’aptitude à sa 

reprise quelle que soit la nature de l’ac-
cident du travail et ses conséquences. 
L’aptitude initiale semble définitive 
quel que soit le poste de reclassement. 
On examinera seulement sa capacité à 
occuper ce nouveau poste. 

Bizarrement on s’affranchit de l’apti-
tude pourtant prévue à la visite d’em-
bauche !!!!!!!! 

Pour les CDD un tour de force ! 

A la reprise, le salarié pourtant dé-
pourvu d’aptitude à la visite d’em-
bauche pour les postes non à risques 
peut être déclaré non inapte. 

La différence sémantique entre apte 
et non inapte nous échappe quelque 
peu, hors le fait que l’aptitude soit 
pourchassée par le législateur comme 
le démon l’est par l’exorciste : « Apti-
tude sort de ce code du travail ». 
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4- L’inaptitude à un poste à risque constatée a posteriori 
L’hypothèse soulevée plus haut nous 
paraît improbable, pour des raisons 
de productivité et également pra-
tiques car si nous avons vu disparaître 
les chambres d’allaitement dans l’en-
treprise on pourrait craindre l’arrivée 
de l’hospitalisation au travail. 

Imaginons que faute d’avoir été iden-
tifié comme occupant un poste à 
risque par l’employeur, un salarié nuise 
gravement à ses collègues de travail 
ou à des tiers, l’employeur aura failli 
à son devoir de protection et pourrait 
voir sa responsabilité engagée. 

Il faudra bien admettre, a postériori 
que risque il y avait, et que l’em-
ployeur, malgré ses tentatives de for-
mation médicale accélérée n’avait pas 
eu le bon feeling à l’embauche !!! 

Conseil 
Les DRH devraient se précipiter dans un cursus d’étude d’infirmiers avant de se lancer dans la carrière. 
Une seule chose parait certaine à la lecture de ce « TITRE V MODERNISER LA MEDECINE DU TRAVAIL », toute cette 
« modernité » qui nous parait bien régressive à l’analyse, va entraîner, nous en sommes bien certains, des vagues 
de contentieux...
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Le projet de loi dit El Khomri ne permettra plus aux médecins du travail de témoigner de la réalité de ce qu'il se 
passe dans les entreprises. Comme s’il fallait faire taire ces gêneurs. Pour faire baisser la fièvre, cassons le thermomètre !

En l’état du projet de loi, le tertiaire et l’encadrement ne bénéficieront plus de la médecine du travail. Dans son 
chapitre 5, le projet de loi démantèle en effet la possibilité donnée aux salariés de contacter facilement le médecin 
du travail et donc de lui signaler leurs problèmes et maladies tels que l'épuisement professionnel, le harcèlement, les 
risques psycho-sociaux et les effets (pas encore reconnus) de certains produits chimiques : nanomatériaux, pesticides, 
rayonnements etc.

 W Le projet de loi supprime le premier contact par la suppression de la visite d'embauche.
 W Il met en place un système de suivi qui sera sous l'emprise des directions patronales pour organiser un contact avec 

les salariés tous les cinq ans, comme le prévoit le rapport Issindou. Dans les faits et compte tenu de la situation, cela 
désorganisera la médecine du travail et privera l'accès des salariés aux médecins.

Subrepticement, ce projet de loi transformerait les médecins du travail de veilleurs en pompiers et de protecteurs 
en contrôleurs :
 W De veilleur en pompier puisque l’accès de tous les salariés au médecin du travail est cassé et détourné ;
 W De protecteur en contrôleur dans la mesure où les médecins du travail ne verront que les sujets à risque pour 

eux-mêmes mais aussi (et c’est la nouveauté) pour la sécurité des tiers, c’est-à-dire des clients et des passants pour 
peu qu’ils soient dans l’environnement proche. Or, on ne peut être contrôleur et confident. C’est contradictoire et le 
Conseil d'État l’a déjà jugé (n° 279632).

Habilement, ce projet de loi laisse aux employeurs la gestion des services de santé au travail et la décision du nombre 
de médecins nécessaires. La conclusion s’impose d’elle-même : les pressions et menaces de licenciement de médecins 
du travail commencent.

L’université participe à cet étranglement par une politique de resserrement des formations : 94 médecins en exercice 
à Paris avaient ainsi postulé pour devenir médecins du travail ; seuls 21 ont été retenus sous des prétextes fallacieux. 

Il est plus facile pour un ministre de changer de ministère que changer de spécialité pour un médecin…

La CFE-CGC santé au travail dénonce donc ce démantèlement qui va affaiblir la protection des salariés et aggravera 
les conditions de travail pour le tertiaire et l’encadrement, soit 80 % des emplois.

La CFE-CGC santé au travail s’opposera au démantèlement de la médecine du travail.

Les médecins du travail ne pourront plus 
témoigner sur l'épuisement professionnel 
avec la loi El Khomri  

Dr Bernard SALENGRO
Expert confédéral CFE-CGC
Pôle santé au travail, conditions de travail, handicap
Président du syndicat CFE-CGC santé au travail 
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Réunion d’information le mercredi 22 juin 2016
Le syndicat santé au travail CFE-CGC est heureux de vous accueillir dans son stand qui est 
situé au niveau 2 côté Paris numéro B

Une réunion d’information le mercredi 22 juin en fin d’après-midi portant sur les probléma-
tiques actuelles (convention collective, salaire, frais, défense juridique, loi El Khomri avec ses 
diverses dispositions révolutionnaires, loi Sapin avec le secret médical, etc.) et les actions et 
positionnements pris par notre syndicat.

Venez nous rencontrer, nous écouter pour vous faire votre opinion et pour vous informer.

N’hesitez pas à visiter le site du syndicat : www.cfecgc-santetravail.fr

Prenez contact avec l’assistante qui est présente au siège du syndicat.
39 rue Victor Masse
75009  Paris
Tel 01 48 78 80 41
Fax 01 40 82 98 95
Mail : santeautravail@cfecgc-santesocial.fr

Est-ce cela que vous voulez ? Nous non !!
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Oui, on peut se passer de la visite 
médicale d’aptitude systématique à 
l’embauche ! VRAIMENT ????  
Un cas clinique (20 avril 2016)

Dr Christian EXPERT
Expert confédéral CFE-CGC – Santé - Travail et Handicap 

Monsieur X, 47 ans, vient avec plusieurs de ses collègues roumains passer sa visite d’embauche systématique avec 
« aptitude ». Son employeur l’a recruté pour un poste de plaquiste. 

Il ne parle pas du tout français, il vient d’arriver. 

A l’examen, systématique, le médecin du travail constate l’existence d’une extrasystolie isolée. Par le truchement d’un 
collègue, s’exprimant un peu en français, ce salarié n’exprime aucune plainte fonctionnelle, il n’a aucun antécédent 
apparent. 

L’électrocardiogramme confirme l’existence d’une extrasystolie ventriculaire. 

Le médecin du travail parlemente avec le salarié et lui explique la nécessité d’un bilan cardiologique. Ce salarié vient 
d’arriver et n’a aucun médecin traitant. Le compte rendu du cardiologue tombe : 

« Surcharge ventriculaire à l’ECG. A l’échographie : cardiomyopathie à forme dilatée, s’accompagnant d’une insuffisance 
aortique modérée et d’une dilatation de l’aorte descendante. La myocardiopathie parait autonome. Il s’agit d’une 
affection assez sérieuse qui contre-indique tous les efforts physiques importants (le poste de plaquiste est à charge 
physique importante) ». 

La situation de ce salarié étranger atteint d’une pathologie cardiaque grave est complexe – Quelle prise en charge ? 
Quel devenir ? 

A noter que l’infirmière en santé au travail qui ne peut pas examiner un salarié n’aurait pas pu penser une 
seconde à une pathologie quelconque. 

En vérité, on pourrait aisément se passer de la visite d’embauche systématique avec aptitude (Rapport Issindou-Fantoni).

Dernière nouvelle parue dans l’AEF

La Cour de cassation, chambre criminelle, en Audience publique du 19 mai 2016 N° de pourvoi : 14-83803 : 
L’ex-président d’un Medef local condamné pour avoir investi le patrimoine de l’association (service de 
santé au travail AISP METRA) dans des placements à risque. 
Où l’on évoque des montages financiers et des croisements d’organismes qui ne devraient pas être dans 
l’orbite d’un service de santé au travail. 

S’il fallait encore des arguments pour concrétiser une nouvelle gouvernance des services de santé au travail plus 
ouverte au paritarisme, la pièce est à verser au dossier !

(Document retrouvé dans votre moteur de recherche préféré avec le titre)
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Communiqué de presse du Conseil de l'Ordre des médecins (27 avril 2016)
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Communiqué du SGMPSST (18 mai 2016)

SANTÉ AU TRAVAIL

SYNDICAT GÉNÉRAL DES MÉDECINS DU TRAVAIL
ET DES PROFESSIONNELS DES SERVICES
DE SANTÉ AU TRAVAIL

SEISME EN SANTÉ AU TRAVAIL DANS LA LOI EL KHOMRI :
UNE NOUVELLE GOUVERNANCE QUI CHANGE TOUT !

Une modification dans cette mauvaise loi El Khomri (l’article L. 4622-11) qui est une perle extraordinaire : 

la gouvernance des services de santé au travail enfin paritaire, une évolution considérable pour le dialogue 

social dans le champ de la santé au travail.

Cela modifie l’équilibre de l’ensemble en permettant enfin aux représentants des salariés de s’investir et 

de réguler les orientations de la santé au travail au plus près des besoins !

L’association des présidents de service, le Cisme, ne s’y est pas trompée voyant le danger de perte de 

pouvoir en s’accrochant à toutes sortes de pseudo arguments juridiques mais en oubliant l’art fondamental 

du code l’article L. 4622-8 qui rappelle que « les missions sont exercées par l’équipe pluridisciplinaire de 

santé au travail… animée et coordonnée par le médecin du travail » et non par le directeur ou le président 

du service.

D’autant qu’il existe des services de santé au travail qui fonctionnent déjà suivant ce modèle sans problème 

depuis 1946 !

Les juges ne s’y trompant pas lorsqu’ils considèrent légitimes des actes établis par des médecins exerçant 

dans des services sans agrément du fait que les médecins sont diplômés correctement.

Les éminents professeurs de droit du travail qui sont intervenus lors d’un récent colloque sur le sujet le 

15 octobre dernier ont dit la même chose. 

Cf. : https://www.youtube.com/playlist?list=PL6PX8JdMtcP7T6Qmt5VVAtjv09uFCLx-5 

Cela sera une révolution considérable, pour le moment passée inaperçue, c’est la disparition des petites 

baronnies et marquisats dans ces services de santé au travail.

Cette disposition permettra enfin à la santé au travail de rendre les services attendus : « éviter l’altération 

de la santé du fait du travail » et ce en conformité avec les prescriptions européennes, c’est pourquoi 

la CFE-CGC Santé au travail demande au législateur de ne pas modifier cet article si important pour le 

dialogue social et pour l’efficacité de la santé au travail.

Santé au Travail CFE-CGC
39, rue Victor Massé - 75009 PARIS
Tél. : 01.48.78.80.41 - Fax : 01.40.82.98.95
http://www.cfecgc-santetravail.fr
santeautravail@cfecgc-santesocial.fr

Dr Bernard SALENGRO
Président
bernard.salengro@cfecgc.fr
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Salaires conventionnels au 1er janvier 2016 

Appel à  Participation
si vous voulez réagir à un article, contribuer à la revue, 

proposer des articles, Envoyez un e-mail à l ’adresse 

bernard.salengro@cfecgc.fr

Un accord du 23 février 2016 revalorise de 0.6 % les rémunérations annuelles minimales 
garanties du personnel des Services de Santé au Travail Interentreprises à compter du  
1er janvier 2016. L’indemnisation des frais de déplacement et de repas est également révi-
sée par un second accord conclu le même jour. 

Le bureau du syndicat, après discussion et délibération, a décidé d’apposer sa signature 
à ce texte, en sachant que notre demande était plus importante, notamment après une 
année blanche pour la revalorisation des minimas conventionnels. 

Mais nous ne pouvions risquer à nouveau une stagnation de nos revenus conventionnels. 

Nous vous encourageons à poursuivre vos négociations salariales locales pour que l’en-
semble des professionnels soit rémunéré à leur juste valeur. 



SYNDICAT GENERAL DES MEDECINS DU TRAVAIL 
ET DES PROFESSIONNELS DES SERVICES DE SANTE AU TRAVAIL

BULLETIN D’ADHÉSION 2016
ou renouvellement d’adhésion

(remplir en lettres capitales)

Cotisations

Médecins du Travail Autres membres de l’équipe de Santé au Travail

1. Actifs   : 242 euros

2. Retraités   : 121 euros

3. Retraités en activité : 242 euros

4. Nouveaux adhérents : 121 euros

5. Internes   : 121 euros

1. Actifs   : 162 euros

2. Retraités   : 81 euros

3. Retraités en activité : 162 euros

4. Nouveaux adhérents : 81 euros

L’adhésion au Syndicat ouvre droit à un abattement fiscal de 66% de la cotisation, sous forme de crédit d’impôt.

Cette réduction s’applique bien à l’impôt, et non au revenu imposable.
Une attestation fiscale à joindre à votre déclaration de revenus 2015 vous sera adressée après paiement de votre 

cotisation.

Toutes les mentions sont obligatoires pour un bon enregistrement de votre adhésion

qMlle  qMme  qM. Nom : Prénom :

Adresse :

Code Postal : Commune :

E-mail (en lettre capitale)

Tél. perso .: Portable .: Date de naissance :

ETABLISSEMENT (lieu où vous travaillez) : Profession :

Adresse :

Tél prof.:

Dated’entrée : Nbre de salariés : Nom du Délégué Syndical :
(le cas échéant)

EMPLOYEUR (Entreprise ou service Inter) :

Adresse :

Formation en Santé au Travail (CES, DES, Internat européen, Qualification, DE infirmier, BTS, DUT, Ingénieur…)

Modalité de Paiement :
Soit par chèque à l’ordre de CFE-CGC Santé au Travail, 39 rue Victor Massé - 75009- Paris
Soit en remplissant la demande de prélèvement que vous trouverez au verso

Ce document est réservé aux adhérents CFE-CGC Santé au Travail. Il doit rester confidentiel.



Mandat de prélèvement 
SEPA Le Syndicat CFE-CGC Santé

au Travail

Signature

Ce document est réservé aux adhérents CFE-CGC Santé au Travail. Il doit rester confidentiel.

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte,  
et (B) votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de

Syndicat Santé au Travail CFE-CGC

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque suivant les conditions décrites dans la convention que vous avez passée 
avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour 
un prélèvement autorisé.

Référence unique du mandat :       Identifiant créancier SEPA :  FR35222506496

Débiteur :  Créancier :

Votre nom :     Nom : Syndicat CFE-CGC Santé au Travail

Votre adresse :     Adresse : 39 rue Victor Massé

Code postal :                                 Ville :                                Code postal : 75009 Ville : Paris

Pays :       Pays : France

IBAN ££££ ££££ ££££ ££££ ££££ ££££ ££££ £££

BIC £££££££££££ Paiement :     £ Récurrent/Répétitif   £ Ponctuel

                  Mensuel q     Trimestriel q     Semestriel q     Annuel q

A: Le : ££££££££

Nota : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués 
dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre 
banque.

Veuillez compléter tous les champs du mandat.
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